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COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 
 

Note brève et synthétique 

 

 

 

L’article L2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte 

financier unique afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

Le budget communal est composé de deux sections : 

• Fonctionnement : il permet à la commune d’assurer les dépenses courantes. Il regroupe 

l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant et 

récurrent des services communaux 

• Investissement : il sert à financer toutes les dépenses qui ont vocation à modifier ou 

enrichir le patrimoine de la collectivité. Il s’agit donc principalement de dépenses 

d’équipements et de travaux. 

SECTION FONCTIONNEMENT 

 

 2023 2024 2025 

Recettes 269 768,86 € 286 014,57 € 276 861,56 € 

Dépenses 264 800,90 € 237 257,96 € 268 879,52 € 

Résultat exercice 4 967,96 € 48 756,61 € 7 982,04 € 

 

Les recettes de fonctionnement sont réparties selon les différents chapitres : 

• Produits des services, du domaine et des ventes diverses : concessions cimetières, 

redevance occupation domaine public pour les réseaux (ENEDIS et Orange) 

• Impôts et taxes : taxe foncière pour les terrains bâtis et non bâtis, taxe d’habitation sur 

les résidences secondaires, attribution de compensation de la communauté de 

communes et les fonds de péréquation 

• Dotations et participations : Etat (dotation forfaitaire des communes, dotation solidarité 

rurale, dotation élu local, récupération de la TVA sur certains travaux, allocation de 

compensation pour différentes taxes…) 

• Autres produits de gestion courante : revenus immobiliers (location à l’année, location 

de la salle des fêtes 
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  Emissions 

013 - atténuation de charge 23,34 € 

70 - produits de service 1 685,00 € 

73 - impôts et taxes 46 821,06 € 

731 - fiscalité locale 152 837,00 € 

74 - dotations et participations 61 870,68 € 

75 - autres produits de gestion courante 13 197,40 € 

Total recettes de gestion des services 276 434,48 € 

76 - produits financiers 6,08 € 

77 - produits spécifiques 421,00 € 

Total recettes réelles et mixtes 276 861,56 € 

 

Les dépenses de fonctionnement sont réparties ainsi : 

• Charges à caractère général : eau, électricité, carburants, fournitures diverses, entretien 

bâtiments, véhicules, assurances, frais de réception, frais postaux etc… 

• Charges de personnel et de frais assimilés : salaires, cotisations diverses 

• Autres charges courantes : indemnités des élus, contributions diverses 

• Charges financières : Intérêts réglés à l’échéance 

• Dépenses dites d’ordre : opérations entre les 2 sections, dotations aux amortissements, 

aux dépréciations et aux provisions 

 

  Emissions 

11 - charges à caractère général 102 146,02 € 

12 - charges de personnel et assimilés 97 310,55 € 

65 - autres charges de gestion courante 49 687,55 € 

Total dépenses de gestion des services 249 144,12 € 

66 - charges financières 5 534,25 € 

Total recettes réelles et mixtes 254 678,37 € 

042 - opérations transfert entre sections 14 201,15 € 

Total dépenses 268 879,52 € 
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Recettes de fonctionnement

013 - atténuation de charge

70 - produits de service

73 - impôts et taxes

731 - fiscalité locale

74 - dotations et participations

75 - autres produits de gestion courante

76 - produits financiers

77 - produits spécifiques

Dépenses de fonctionnement

11 - charges à caractère général

12 - charges de personnel et assimilés

65 - autres charges de gestion courante

66 - charges financières
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SECTION INVESTISSEMENT 

Différentes opérations ont été réalisées sur la commune en 2025 représentant des dépenses 

et des recettes (subventions) pour certaines. 

Certains travaux ont eu lieu à l’exercice précédent (2024) mais les subventions sont versées en 

2025. A contrario, certaines dépenses sont prises en compte en 2025 mais les subventions ne 

seront versées que l’année N+1 (2026). 

Opération 

Dépenses Recettes 

Prévisions Réalisation Prévisions Réalisation 

Achat ensemble immobilier (maison DELCAYRE) 57 221,00 € 54 512,00 € 0,00 €   

Dissimulation réseau aérien éclairage les 
Bertoux 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 411,55 € 

Maison des saisonniers (ancienne école des 
grands) 

249 334,00 € 157 936,76 € 104 621,00 € 34 006,47 € 

Espace polyvalent (ancienne mairie) 199 001,00 € 33 712,48 € 79 621,38 € 14 921,31 € 

Installation éclairage public à Meyraguet 3 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Chemin de Belcastel 5 027,00 € 5 026,08 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Vue d’ensemble des dépenses et des recettes 

 

Dépenses - Chapitre Emission 

21 - immobilisations corporelles 1 617,70 € 

23 - immobilisations en cours 251 187,32 € 

16 - emprunts et dettes assimilées 13 769,37 € 

Total des dépenses réelles  266 574,39 € 

041 - opérations patrimoniales 25 080,12 € 

Total des dépenses 291 654,51 € 
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Recettes - Chapitre Emission 

13 - subventions d'équipements 51 339,33 € 

16 - emprunts et dettes assimilées 143 000,00 € 

10 - Dotations fonds divers et réserves 55 581,93 € 

Total des dépenses réelles  249 921,26 € 

040 - opération ordre entre section 14 201,15 € 

041 - opérations patrimoniales 25 080,12 € 

Total des dépenses 289 202,53 € 

 

 


